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Dans la dynamique de
concrétisation du mandat
social du Chef de l'Etat
Faure Gnassingbé, le
gouvernement togolais
s'est attelé à créer les
meilleures conditions de
vie aux populations.
Toute cette volonté du
gouvernement à être pro-
che de sa population s'est
concrétisée à travers ce
mois de juin où l'on a
assisté à de vastes séries
d'inauguration d'infras-
tructures de base au
bénéfice de différentes
communautés.

Cette volonté politique
du gouvernement togolais
à venir au chevet des
populations s'est matériali-

sée par des projets et des
programmes alléchants
qui ont connu un aboutis-
sement certain.

Il s'agit des projets
comme le Programme
d'Appui aux Populations
Vulnérables (PAPV) et du
Programme d'Urgence de
D é v e l o p p e m e n t
Communautaire (PUDC).
Grâce à ces programmes,

19 infrastructures socio-
collectives de bases ont
été remises à 16 commu-
nautés au Togo pour un
montant de 2,3 milliards
FCFA. 

Dans le cadre de ces
projets au profit des popu-
lations à la base, la région
Maritime a été la plus
fournie, avec 7 ouvrages,
suivie de la Kara (6). Les

Plateaux ont vu la remise
officielle de 4 infrastructu-
res et la Centrale, 2. 

Selon l'Agence
Nationale d'Appui au
Développement à la Base
(ANADEB), les nouveaux
ouvrages impactent direc-
tement le quotidien de
plus de 350 000 personnes
dans 9 préfectures. 

L'inauguration de ces
infrastructures a connu
l'implication personnelle
du chef de l'Etat Faure
Gnassingbé, du PM Komi
Klassou, de l'ensemble de
tout le gouvernement et
des partenaires qui ont
œuvré inlassablement
pour la réalisation de ces
projets. Ces infrastructu-
res se composent de bâti-
ments scolaires, de labora-

toires de santé, de centres
médico-sociaux, de mai-
sons de la femme, ou
encore d'aménagements
dans des marchés préfec-
toraux ou cantonaux. Sur
les 19 infrastructures, 10
ont été réalisés par le
PAPV, 8 sur financement
du PUDC, et le dernier sur
fonds spéciaux. Pour Mme
la ministre en charge du
développement à la base,
Victoire Tomégah-Dogbé,
ces interventions visent à
renforcer les mécanismes
d'inclusion et à consolider
le développement social
tels qu'exprimés dans le
Plan national de dévelop-
pement en son axe 3, en
vue de la réduction des
inégalités.

Le Dialogue 

UUnnee  vvoolloonnttéé  ppoolliittiiqquuee  dduu  ggoouuvveerrnneemmeenntt
aauu  bbéénnééffiiccee  ddeess  ppooppuullaattiioonnss

RÉALISATION DES INFRASTRUCTURES SOCIO-COLLECTIVES DE BASES AU TOGO :

La ministre  Victoire Tomégah-Dogbé

Les élections locales
organisées le 30 juin der-
nier confirment la volonté
politique des autorités
togolaises à baliser la voie
à la démocratie à la base.
Désormais, les collectivi-
tés déconcentrées vont
pouvoir prendre en char-
ge la gestion de leur com-
munauté pour le dévelop-
pement. La proclamation
des résultats provisoires
par la CENI a été faite six
jours après le scrutin.

Selon le code électoral,

il est maintenant du ressort
de la cour suprême, de pro-
céder aux résultats défini-
tifs. Selon le communiqué
rendu public par cette
institution, ces résultats

définitifs seront proclamés
ce jour 17 juillet 2019.

Le parti au pouvoir
UNIR a eu une large vic-
toire sur ses adversaires. Il
revient ainsi à la cour

suprême de proclamer les
résultats définitifs après les
recours qui ont été intro-
duits par les candidats en
lice. 

Selon la CENI, les élec-
tions du 30 juin dernier qui
se sont déroulées dans 114
communes, avaient enre-
gistré un taux de participa-
tion de 52,46%. La popula-
rité du parti UNIR n'est
plus à démontrer avec  895
conseillers municipaux
qu'il a raflés sur 1490.
L'Alliance nationale pour
le changement (ANC) et la

coalition des 14 partis poli-
tiques de l'opposition ont
obtenu respectivement 134
et 131 sièges. Certains par-
tis ont formulé des recours
en contestation des résul-
tats dans certaines locali-
tés. 

L'ANC et la C14 parle
même d'irrégularités dans
certaines localités. La
Cour suprême qui inter-
vient en dernier ressort va
ainsi situer l'opinion ce
jour avec les résultats défi-
nitifs très attendus.

La Rédaction

Les  résultats  définitifs  seront  connus  ce  jour
LOCALES 2019 :

Akakpovi Gamatho, Président de la Cour Suprême

Une des réalisations du gouvernement

Une vue du nouveau site
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 DIALOGUELe
Hebdomadaire Togolais d’information, d’analyse et de publicité

Le ministère des Affaires
étrangères, de l'intégra-
tion africaine et des
Togolais de l'extérieur, a
ouvert depuis le 15 juillet
dernier, l'inscription des
votants pour le Haut
Conseil des Togolais de
l'Extérieur (HCTE). Cette
initiative intervient,
quelques jours après la
mise sur pied de ce conseil.

Le HCTE vise à offrir les
meilleures conditions d'in-

clusion et de participation,
aux Togolais de la diaspora,
en vue de faciliter leur

contribution au développe-
ment du pays. 

Le chef de la diplomatie

togolaise, le Prof Robert
Dussey, invite à cet effet,
les Togolais de la diaspora
à s'inscrire massivement
pour prendre part à ce vote.

Le mode d'élection des
délégués pays du HCTE, se
caractérise entre autres, par
un scrutin organisé en
ligne, le principe prévoyant
un seul vote possible pour
chaque Togolais de l'exté-
rieur, et ceci, seulement au
titre de son pays de résiden-
ce, de sa résidence ou de sa

circonscription électorale.
Signalons que les votants

inscrits devront à terme
élire 77 délégués Pays,
répartis dans quatre zones à
savoir l'Afrique qui devra
être représentée par 45
représentants, l'Europe
(19), les Amériques (6) et
l'Asie-Océanie (7). Les
enregistrements ont com-
mencé sur le site web
www.diasporatg.org

ANTAROU

HAUT CONSEIL DES TOGOLAIS DE L'EXTÉRIEUR :
LL''iinnssccrriippttiioonn  ddeess  vvoottaannttss  ppoouurr  cceett  oorrggaannee,,
oouuvveerrttee  ddeeppuuiiss  llee  1155  jjuuiilllleett  ddeerrnniieerr  

Depuis quelques temps,
ces braqueurs utilisent le
même mode opérateur
pour imposer leurs deside-
rata aux victimes. Qu'est-
ce qui peut justifier l'ai-
sance dans laquelle les
malfrats opèrent sans être
inquiétés ? Comment ces
bandits arrivent-ils à mett-
re leurs victimes au
respect en pleine journée
en les dépossédant de
grosses sommes ?
Comment les braqueurs
arrivent-ils aisément à
savoir que tel individu a
sur lui des millions s'il n'y
a pas des complices ? Où
se trouve la défaillance

dans le dispositif sécuritai-
re mis en place par les
pouvoirs publics ? 

Voilà une batterie de
questions qu'il faut décor-
tiquer pour situer l'opi-
nion. 

L'insistance et la résur-
gence de ces braquages à
ciel ouvert laissent croire
qu'il y a bien quelqu'un
qui tire les ficelles dans
l'ombre. Ou mieux, un
pédant serait tapi dans
l'ombre en train de saboter
les efforts fournis par le
ministre de la sécurité le
Général Yark Daméhame. 

Nul ne peut ignorer la
compétence du ministre

Yark en matière de sécuri-
té. Raison pour laquelle
les Togolais se demandent
légitimement s'il y a vrai-
ment une certaine collabo-
ration entre le chef de la
gendarmerie, le chef de la
police et le ministre de la
sécurité ? Si les patrons de
la sécurité doivent colla-
borer en mettant leurs
efforts en synergie pour la
sécurité du pays, il va sans
dire qu'avec ces braqua-
ges, il est fort à parier que
ceux-ci ne s'entendent pas. 

Il nous en souvient que
dans les mêmes circons-
tances, les braqueurs ont
fait parler d'eux en dépos-

LLeess  TTooggoollaaiiss  ddaannss  llaa  ppssyycchhoossee
Quelles panacées pour mettre
la main sur les malfrats ?  

TOGO / RECRUDESCENCE DES BRAQUAGES :

sédant des commerçants
au niveau de l'aéroport
international Gnassingbé
Eyadema, il y a quelques
années avec en toile de
fond, mort d'hommes.
Cette situation a mis les

Togolais dans la peur et
l'indignation et jusqu'au-
jourd'hui, l'enquête n'a pas
abouti pour démasquer ces
criminels. Même son de
cloche avec des braquages
à Casablanca en pleine
journée dans la capitale,
au grand marché de Lomé,
à l'université de Lomé où

ces bandits ont pu empor-
ter une bagatelle somme
de 5 millions et tout
récemment à Super Taco.
Il ne faut pas également
ignorer ce braquage qui a
eu lieu en pleine ville où
les malfrats sont parvenus
à immobiliser un commer-
çant dans sa voiture et
emporter plus de 100
millions de FCFA à
Amoutivé. 

Tous ces évènements
malheureux mettent les
Togolais dans une psycho-
se quand on sait que, les
braqueurs continuent de se
la couler douce. 

Quelles serait la solu-
tion idoine pour mettre la
main sur ces criminels ?
La question a tout son
sens vu la hargne par
laquelle les braquages se
poursuivent. Depuis tou-
jours, le Togo a été un
pays de paix, de sécurité et
de stabilité. En revanche,
avec la résurgence des

Gal Yark Damehame, ministre de la Sécurité                 Col Massina Yotrofèi, DG de la Gendarmerie                           Lt-Col Yaovi Okpaoul, DG de la Police

Prof Robert Dussey, chef de la diplomatie togolaise

Il ne se passe pas une semaine sans que les Togolais ne vivent les affres imposées
par les malfrats dans un coin de la rue de Lomé. Les braquages ont pris une propor-
tion inquiétante que les Togolais se posent des questions sur leur sécurité.

Suite à la page 5
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PREMIÈRE SESSION DES AUDIENCES DE LA COUR D'ASSISES :
1100  aannss  ddee  pprriissoonn  ppoouurr  uunn  ccaapp-vveerrddiieenn
ddaannss  uunnee  aaffffaaiirree  ddee  ddrroogguuee

Le lundi 15 juillet 2019
s'est ouverte à la Cour
d'Appel de Lomé la ses-
sion des audiences de la
Cour d'assises. Cette pre-
mière audience a opposé
le Sieur Semedo Lopès
Admilson 27 ans, de
nationalité cap-verdienne
à la Cour pour affaire de
trafic international de
drogue à haut risque. Au
sortir de cette audience,
l'accusé ayant plaidé cou-
pable, a écopé de 10 ans
de prison et 1 million de
FCFA d'amende.

Pour ces faits qui
remontent à 2015, il faut
retenir que Lopès

Admilson avait été appré-
hendé au niveau de
l'Aéroport international
Gnassingbé Eyadema de
Lomé, où il était en transit
de Sao Paulo plus précisé-
ment au Brésil pour la
Guinée Bissau. 

Interpelé par les forces
de sécurité togolaise, les
faits ont révélé que le
nommé Semedo Lopès
Admilson âgé de 27 ans de
nationalité cap-verdienne
avait dans son ventre 60
capsules contenant 0,72 kg

de cocaïne. Auditionné, il
n'a pas hésité et a vite
reconnu les faits qui lui
sont reprochés. Ce qui,
selon Me Marwanga
Dourma son avocat lui a
permis d'avoir le mini-
mum de peine selon la
nouvelle  loi où la Cour
devrait se prononcer sur
10 ou 20 ans. 

Notons qu'au total 64
dossiers sont programmés
à cette session de la Cour
d'Assise qui va durer 16
jours. Ces dossiers sont
relatifs aux trafics de dro-
gue à haut risque (25), aux
atteintes à la vie des per-
sonnes (18), à la pédophi-
lie (7), au viol (5), aux

infractions contre les biens
(3), à la traitre des person-
nes (2), au proxénétisme
(1) et au détournement de
derniers publics (1). 

Parlant du bilan de la
session de 2018, le procu-
reur général près  la Cour
d'Appel de Lomé, M.
Kodjo Garba Gnambi a
signifié que cette année,
les infractions relatives
aux stupéfiants sont pas-
sées de 18 à 25, celles
relatives à la pédophilie de
14 à 7, d'atteinte à la vie de
13 à 18. Les dossiers rela-
tifs au viol n'ont pas connu
d'évolution (7) selon
l'homme de droit.

Junior

Semedo Lopès Admilson lors de son audition

EGALITE DE GENRE ET AUTONOMISATION DES FEMMES AU TOGO :
Une  question  qui  préoccupe  Mme  Oulimata  SARR

En visite depuis hier
mardi 16 juillet à Lomé,
la Directrice Régionale
du Bureau pour l'Afrique
de l'Ouest et du Centre de
l'Entité des Nations Unies
consacrée à l'égalité des
sexes et l'autonomisation
des femmes, ONU
Femmes WCARO, Mme
Oulimata SARR, s'est
donnée pour mission de
renforcer la coopération
entre ONU Femmes et les
différents partenaires
existant au Togo. 

Pour cette visite qui
prendra fin le 19 juillet
prochain, elle tiendra une
série de rencontres d'é-
changes avec le
Coordonnateur résident du
système des Nations Unies
au Togo ; l'Equipe de Pays
du SNU, la Cheffe de la
Délégation de l'Union
européenne, la
Représentante de la
Banque mondiale, la
Chargée d'affaire de l'am-
bassade d'Allemagne et le

Responsable de la GIZ. 
A travers cet agenda

bien chargé, des entretiens
se feront également avec
les ministres de l'action
sociale, de la promotion de
la femme, du développe-
ment à la base et de l'agri-
culture, de la production
animale et halieutique. Un
autre tête à tête entre elle
et la Secrétaire d'Etat char-
gée de la finance inclusive
et du secteur privé, en
compagnie de leurs diffé-
rents Point focaux Genre,
ainsi que de la directrice
de la Chambre de
Commerce et d'Industrie
est au menu de cette visite
de travail à Lomé.

L'objectif de cette mis-
sion en terre togolaise,
c'est d'analyser et de déter-
miner conjointement avec
l'équipe de Pays du
Système des Nations
Unies et d'autres partenai-
res comme le gouverne-
ment, la société civile, le
secteur privé et les parte-
naires techniques et finan-

ciers, les différentes
opportunités de collabora-
tion avec ONU Femmes
pour l'avancement de l'a-
genda de l'égalité de genre
et de l'autonomisation des

femmes au Togo.
A travers cet objectif qui

permettra de répondre au
contexte particulier du
Togo, des thématiques
prioritaires du pays ont été

ciblées dans des domaines
comme l'autonomisation
économique des femmes
et la promotion de la réso-
lution 1325 du Conseil de

LLeess  TTooggoollaaiiss  ddaannss  llaa  ppssyycchhoossee
Quelles panacées pour mettre
la main sur les malfrats ?  
braquages sur la terre de
nos aïeux, la paix semble
être menacée. 

Nous avions souvenan-
ce que le ministère de la
sécurité avait mis en place
une police de proximité
avec l'aide des popula-
tions qui doivent jouer
leur partition en dénon-
çant à la moindre incarta-
de des cas suspects. Mais
il se fait que les malfrats
opèrent facilement et le
plus souvent lorsqu'un
pauvre commerçant sort
d'une banque. Les popula-
tions et mêmes les forces

de sécurité qui se trouvent
à quelques encablures
près du lieu de forfait sont
tous désarmées et ne font
que constater les dégâts. 

Qui donnent les infor-
mations aux malfrats
puisque le plus souvent la
victime vient d'une
banque ? Les complices
sont-ils dans cachés dans
les banques ? Pour l'ins-
tant, nul ne saurait dire
avec exactitude d'où vien-
nent ces malfrats et leurs
complices.

Nombreux sont ceux
qui pensent également
que ces braqueurs ont mis

en place un plan funeste
pour saboter le PND
auquel le chef de l'Etat
tient tant. Cette assertion
paraît trouver son sens
dans le fait qu'aucun
investisseur n'accepterait
investir son argent si l'in-
sécurité va crescendo
dans notre pays. 

Il est grand temps d'in-
tensifier les recherches et
de mettre en place des
nouveaux dispositifs
sécuritaires susceptibles
de démasquer ces bra-
queurs. Il y va de l'intérêt
de tout le pays.  

KADI

RECRUDESCENCE DES BRAQUAGES AU TOGO :

Suite de la page 4

Suite à la page 6
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Sécurité des Nations
Unies portant sur les fem-
mes, la paix et la sécurité. 

Depuis la validation en
octobre 2011 du Plan d'ac-
tion national 2011 -2015
de mise en œuvre des réso-
lutions 1325 et 1820 et
malgré une mise en place
de l'antenne Togolaise du
Réseau Paix et Sécurité
des Femmes de l'espace
CEDEAO (REPSFECO)
et la validation du Plan

d'action 2018 - 2022, les
acquis restent encore timi-

des et cette situation
requiert l'identification

d'une stratégie ciblée
inclusive et holistique
pour mieux répondre au
contexte sécuritaire natio-
nal du moment. 

Notons qu'à la fin de ces
travaux, Mme Oulimata
SARR fera un tour au
niveau du Centre
d'Incubation des Femmes
Entrepreneurs INNOV'UP
qui bénéficient de l'ac-
compagnement du PNUD
depuis 2014 et qui échan-
gent avec les responsables

de l'Association des
Femmes Chefs
d'Entreprises (AFCET), la
Fédération des
Entrepreneures et Femmes
d'Affaires du Togo et le
REPSFECO Togo. Une
rencontre avec les OSC
impliquées dans les ques-
tions de Femmes, Paix et
Sécurité (Wanep, Wildaf,
GF2D, etc.) est également
inscrite à son agenda.

Elom

Le Dimanche 14 juillet
dernier a été célébrée la
fête de la révolution fran-
çaise. A l'occasion de
cette fête anniversaire,
l'ambassadeur de France
au Togo Marc Vizy a mar-
qué l'évènement par une
réception qui s'est tenue
dans la cour de sa rési-
dence. 

Etaient présents à ce
rendez-vous, les ministres,
les députés à l'Assemblée
Nationale, les leaders poli-
tiques et les présidents des
Institutions togolaises.

L'occasion était pour
Marc Vizy de revenir sur
les actions que son pays a
eu à effectuer au Togo
durant les 12 derniers
mois. Des actions qui se
situent plus dans le domai-
ne sécuritaire et de déve-
loppement socioécono-
mique. 

Au plan sécuritaire, le
diplomate français est
revenu sur les interven-
tions françaises au Togo
évoquant notamment l'ap-
pui aux forces de l'ordre
pour la sécurisation des
populations.  Sur ce plan,
il faut noter selon Marc

Vizy qu'environ 25 forces
armées togolaises sont for-
mées par an pour des mis-
sions de maintien de la
paix mais aussi à des pré-
ventions du terrorisme et
de renseignement exté-
rieur opérationnel. 

Il faut préciser selon ces
propos que, la gendarme-
rie et la police ont aussi
bénéficié de cette forma-
tion de prévention du ter-
rorisme. Il a noté que pour
un développement rural,
les actions se sont éten-
dues, grâce aux interven-
tions de l'Agence française
de développement. 

Ces actions concernent
surtout les projets qui sont
menés avec L'Etat dont les

axes prioritaires ont pour
objectif d'améliorer les
conditions de vie de la
population rurale comme
urbaine. Présent à cette
fête, le ministre des affai-
res étrangères le Prof
Robert Dussey, a, au nom
du gouvernement togolais,
salué les interventions
françaises qui ont été fai-
tes au Togo surtout sur le
plan sécuritaire et de déve-
loppement. Tout en restant
sur cette dynamique dont
fait preuve l'Etat français,
il a profité de cette cir-
constance pour solliciter
une fois encore la repré-
sentation française à
veiller à ce qu'elle puisse
délivrer des visas aux

togolais, qui ne cessent de
se plaindre. Il a attiré son
attention sur les progrès
que le Togo a eu à réaliser
depuis sa prise de fonction
dans le pays. 

Des progrès concernant
la gouvernance politique,
économique et sociale.
Aussi le Togo a eu à
consentir ces derniers

mois, des efforts dans l'a-
mélioration de sa démo-
cratie avec l'adoption des
réformes constitutionnel-
les et l'organisation des
élections législatives et
locales. Le Chef de la
diplomatie togolaise s'est
félicité de l'intérêt des
entreprises françaises pour
le Togo avant de préciser
que le Togo organise les
28 et 29 novembre pro-
chains, le Forum Écono-
mique de la Diaspora
Africaine et le Forum Éco-
nomique des Togolais de
l'Extérieur. " L'esprit du
Forum Économique de la
Diaspora Africaine est de
rehausser le niveau de par-
ticipation de la diaspora
africaine de par le monde
au développement de nos
pays ", a-t-il indiqué.

Kodjovi

Prof Robert Dussey, chef de la diplomatie togolaise (dt) et le diplomate français, Marc Vuzy (au milieu)

RRoobbeerrtt  DDuusssseeyy  ssaalluuee  lleess  aaccttiioonnss  ddee  llaa  FFrraannccee  eenn  mmaattiièèrree
ddee  ssééccuurriittéé  eett  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt  rruurraall  

CÉLÉBRATION DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE AU TOGO:

EGALITE DE GENRE ET AUTONOMISATION DES FEMMES AU TOGO :
Une  question  qui  préoccupe  Mme  Oulimata  SARR

Suite de la page 5
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CCuullttuurree  ::  NNaannddjjaa  AABBAASSSSAA  aa  ttiirréé  ssaa  rréévvéérreennccee
Le monde de la culture et

de la musique togolaise est
en deuil. L'auteur composi-
teur et chanteur Nandja
ABASSA a tiré sa révérence
jeudi 11 juillet à Lomé dans
sa 55è année. À l'état civil
le regretté se nomme
ABASSA Aboubacar, il est
né le 04 août 1964.

L'artiste a rendu l'âme
après plus de deux ans de
maladies. Après moult
dépenses pour les frais
d'hospitalisation, le regretté
Nandja ABASSA, n'était

plus à même de payer ses
ordonnances médicales. Un
SOS a été lancé pour une
opération de ses deux pieds
lourdement enflés. 

SOS qui n'a rien donné,
puisque c'est quelques rares
artistes de la chanson togo-
laise qui en ont réagi, ce qui
rend insuffisant les frais
récoltés pour l'opération.

Nandja ABASSA est
auteur de deux albums, dont
'Renaissance', à travers
lequel, il a conquis le cœur
des amoureux de la
musique. Sur cet album, on

peut citer des morceaux de
référence comme
'Assigamé', 'Taméa',
Irougouna Dam', et d'autres.

Il laisse derrière lui, une
veuve et deux orphelins (une
fille et un garçon). Ses pro-
ches lancent donc un appel à
tous les artistes de la chan-
son togolaise, aux amoureux
de la musique et à toutes les
bonnes volontés, à faire un
geste de générosité pour
accompagner financière-
ment sa petite famille pen-
dant ces périodes difficiles.

Source : @ Citoyen InfoFeu Nandja Abassa

Aliou  Cissé,  rasta  et  phare  du  Sénégal
A 43 ans, Aliou Cissé

est devenu le deuxième
entraîneur de l'histoire
du foot sénégalais à qua-
lifier les Lions en finale
de la CAN après Bruno
Metsu en 2002. Joueur, il
a été le guide et capitaine
de la " génération El
Hadji Diouf".
Aujourd'hui sélection-
neur, Cissé pourrait deve-
nir (si ce n'est déjà fait)
l'homme le plus impor-
tant du foot sénégalais s'il
gagne la Coupe d'Afrique
des nations vendredi 19
juillet face à l'Algérie.

2002: Aliou Cissé, rastas
courts, est capitaine de l'é-
quipe du Sénégal qui joue
sa première finale de la
CAN (perdue au tirs au
but) devant le Cameroun.
La même année, il est
aussi le capitaine des
Lions qui battent la

France, championne du
monde en titre (1-0) en
match d'ouverture de la
Coupe du monde, pour
leur première participation
à un Mondial.

2018: Aliou Cissé, rastas
longs, est l'entraîneur du
Sénégal qui se qualifie
pour la deuxième fois de
l'histoire à la Coupe du
monde. Un an plus tard, il
est toujours le sélection-
neur qui conduit les Lions
à leur deuxième finale de
CAN qu'ils vont disputer
vendredi 19 juillet face à
l'Algérie (19h TU).

Un tel destin vous pose-
t-il un homme, un talent,
un caractère ? Tout cela
certainement. Chez Aliou
Cissé, il ne semble pas y
avoir de hasard, l'homme
fait bien les choses. Son
mandat de capitaine avec
les Lions parle pour lui,
mais moins que son bilan

en tant que sélectionneur
du Sénégal depuis sa prise
de fonction en mars 2015
au lendemain de la non
reconduction du contrat
d'Alain Giresse éliminé
avec le Sénégal au premier
tour de la CAN. Après
plus de quatre ans à la tête
des Lions et avant la finale
contre l'Algérie, Aliou
Cissé affiche 33 victoires
en 51 matches pour 6
défaites et 12 matches
nuls.

"Yaya Jammeh…"
C'est en grande partie

pour ses qualités de
meneur d'hommes,
comme lorsqu'il était capi-
taine que Cissé a été choi-
si pour donner plus de
caractère à un groupe
talentueux. L'ancien
joueur a imposé dès son
arrivée le triptyque :
sérieux, discipline, et sur-
tout rigueur au point d'être
surnommé "Yaya Jammeh
" (ex-dictateur gambien)
par les joueurs lors de ses
premiers mois à la tête des
Lions.

Pendant quatre ans, l'an-
cien sélectionneur des
moins de 23 ans sénégalais
a progressé en même
temps que son équipe, a
évolué, et lâché du lest. "
Forcément, le Aliou Cissé

de 2015 n'est pas le Aliou
Cissé de 2019, avoue-t-il.
Il faut évoluer sur beau-
coup de choses tout en
gardant ses principes et ses
convictions. Je connais
bien mon groupe, certains
depuis les JO 2012. J'ai un
discours honnête et des
choix honnêtes. Les
joueurs savent qu'ils ont
des droits, mais ils ont
plus de devoirs. " Certains
comme Diafra Sakho,
Khadim Ndiaye, voire
Kara Mbodji l'ont oublié,
ils ne sont plus revenus en
sélection…

Aliou Cissé capitaine
des Lions lors de la vic-
toire historique du
Sénégal contre la France
à la Coupe du monde
2002.

Contesté après la Coupe
du monde par une partie
des membres de la
Fédération sénégalaise,
vertement critiqué par son

ancien coéquipier en
sélection, El Hadji Diouf
("Tant que cette équipe
aura come sélectionneur
Aliou Cissé, elle n'ira
nulle part "), Aliou Cissé
fait désormais l'unanimité
avant cette finale face à
l'Algérie. Les détracteurs
d'hier se sont rangés der-
rière lui. El Hadji Diouf
après la qualification en
finale : "On doit continuer
cette union sacrée derrière
l'équipe, que tout le
Sénégal reste debout
comme un seul homme
pour aller chercher ce tro-
phée".

Depuis un moment,
Aliou Cissé, le " Didier
Deschamps sénégalais "
pour certains, est déjà
entré dans l'histoire du
foot sénégalais, l'éternité
l'attend vendredi 19 juillet
face à l'Algérie en finale
de la CAN 2019 au Caire.

Source : @rfi.fr

Cissé Aliou et ses coéquipiers, héros en 2002

Aliou Cissé devenu coach des Lions de la Térenga
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